
des biens de leurs parents. Les enfants qui doivent lutter pour leur survie

sont ainsi encore plus vulnérables. L’habitation de leurs parents ou leur

petit bout de terrain sont accessibles à des mains étrangères sans que les

enfants puissent se défendre.

Des difficultés au niveau de l’application
Les raisons pour lesquelles la naissance d’un enfant n’est pas déclarée

sont diverses. Parfois, les parents ne se rendent pas compte de l’impor-

tance de ce document. Beaucoup d’entre eux ne sont eux-mêmes pas enre-

gistrés. Les enfants des régions rurales risquent plus que les autres de ne

pas être enregistrés. Le trajet pour se rendre à l’office responsable est trop

long, trop pénible et trop coûteux.  Mais les gouvernements qui ignorent

combien d’enfants vivent sur leur territoire ne peuvent pas réagir de 

manière adéquate aux besoins des enfants. Ils ne savent pas combien 

d’enfants sont en âge d’être scolarisés, combien d’enfants il faut vacciner

ou combien d’enfants il faut secourir en cas

de catastrophe. C’est pourquoi l’équipe de

l’UNICEF chargée de l’innovation a mis au

point le dispositif du «RapidSMS». Au

moyen des technologies de la téléphonie

moderne, les auxiliaires de santé locaux

peuvent enregistrer les nouveau-nés direc-

tement par SMS. L’UNICEF se mobilise en

outre pour que les Etats prennent leur tâche à cœur et établissent des bud-

gets appropriés. Avec succès: alors qu’en 1993, un seul pays à revenu bas

ou moyen enregistrait les naissances, ils sont aujourd’hui 108 à le faire. 

L’enregistrement des naissances

Un billet d’entrée pour la vie

Comité suisse pour l’UNICEF
Baumackerstrasse 24, CH-8050 Zurich
Téléphone +41 (0)44 317 22 66 
www.unicef.ch
Compte postal: 80-7211-9

L’ e n f a n c e  a u x  e n f a n t s .

En faisant un don à l’UNICEF, vous soutenez les activités 

suivantes:

Analyses de la situation et conseils afin de soutenir 

l’élaboration d’une législation optimale

Lobbying pour que les Etats prévoient des budgets 

appropriés

Assistance technique, formation du personnel

Soutien dans le but de garantir des données fiables

Aide lors de la remise en état des processus administratifs

pendant et après les conflits armés

Campagnes de sensibilisation de la population

Aide afin de constituer des équipes mobiles et de les 

intégrer au système de santé: par exemple enregistrement

des naissances lors de campagnes de vaccination 

Participation aux frais lorsque les enfants et les jeunes

sont enregistrés ultérieurement 

Aide afin de remettre en fonction le système d’enregis-

trement des naissances pendant et après les crises et les

conflits

Ce que fait l’UNICEF grâce 
à votre don:

Il est important que les enfants soient visibles dans le pays

où ils sont nés. L’UNICEF a fait de l’enregistrement des nais-

sances une priorité et sera très heureuse si vous contribuez,

par votre don, à ce que les enfants deviennent sur toute la

planète des citoyens et des citoyennes à part entière.
Projet d’UNICEF Suisse
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1. Faire un don

2. Devenir membre

3. S’engager à parrainer un projet

4. Soutenir l’UNICEF par un legs ou un héritage

5. Acheter des cartes

Souhaitez-vous d’autres informations sur ces possibilités

de soutien? Appelez-nous au numéro +41(0)44 317 22 66

ou écrivez-nous à l’adresse: info@unicef.ch

Cinq possibilité de soutenir
les objectifs de l’UNICEF:
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Un bout de papier. C’est parfois le visage que prend la chance. Ou la 

malchance, s’il fait défaut. Le droit de chaque enfant d’être enregistré dès

sa naissance continue de ne pas être appliqué. En Asie et en Afrique en

particulier, des millions d’enfants n’ont pas d’acte de naissance. Ce qui

pourrait apparaître à première vue comme une petite faille administrative

est en réalité lourd de conséquences: pour la vie de l’enfant d’abord, puis

plus tard, pour celle de l’adulte. Les enfants sans acte de naissance sont 

inexistants du point de vue juridique et ils sont donc exposés aux abus de

tout genre. Poursuivre pénalement des actes criminels dont sont victimes

des enfants sans acte de naissance est pour ainsi dire impossible. Les 

enfants non enregistrés sont donc fortement exposés aux abus, qu’il s’agisse

de la traite d’enfants, du travail des enfants, des mariages d’enfants ou du

recrutement dans l’armée. 

Pourquoi est-ce si important?

Les enfants dont la naissance n’a pas été déclarée sont vulnérables

et exposés à tous les dangers. Du point de vue strictement juridique,

ils n’existent pas et sont donc une proie facile pour tous les abus.

«L’enregistrement des naissances est un billet d’entrée pour la vie. Il

protège les droits de l’enfant, même au-delà de l’enfance», affirme

Kendra Gregson, spécialiste de la protection de l’enfant à l’UNICEF.

«L’enregistrement des naissances donne accès aux prestations de

l’Etat, par exemple à des soins de santé appropriés et à l’instruction.

Ce «billet d’entrée» joue aussi un rôle décisif dans la vie en général:

il protège contre les mariages précoces, contre le travail des enfants

ou un recrutement prématuré dans l’armée. Les adultes qui n’ont

pas d’acte de naissance ne peuvent pas obtenir de passeport; il ne

leur est pas possible de voyager, de se marier, d’accéder à la pro-

priété et d’hériter.» Si vous souhaitez offrir aux enfants un billet

d’entrée pour la vie, votre don à l’UNICEF permet de le faire.

Acte de naissance et situations de crise
Dans les régions frappées par des crises et des catastrophes, le regroupement

des familles constitue un problème colossal: sans données fiables, il n’est

guère possible de retrouver les proches d’enfants qui se sont perdus. Dans

les régions en guerre, l’acte de naissance peut être parfois utilisé comme

une arme: on refuse à des minorités discriminées la nationalité qui leur 

assurerait leurs droits civiques et le droit de vote.

Sans acte de naissance, pas de droits
Ne pas voir son existence reconnue par l’Etat complique considérablement

la vie d’un enfant, même en temps normal. Les enfants non enregistrés

n’ont pas accès, par exemple, à des prestations auxquelles ils auraient

droit. Généralement, ils peuvent fréquenter une école primaire mais pas

des écoles supérieures. Les soins médicaux ou les services de santé sont

difficilement accessibles sans pièce d’identité. En Afrique où de nombreux

enfants sont contraints de vivre groupés dans des ménages d’enfants parce

que leurs parents sont morts du sida, le droit de succession est un sujet

brûlant. Les enfants non enregistrés ne peuvent pas entrer en possession

Un signe d’espoir

La naissance d’Abigail a été assombrie par le coup d’Etat. Les pre-

miers jours de la jeune famille ont été marqués non pas par la joie

mais par la peur, les fusillades et les pillages. Il était beaucoup trop

dangereux de se rendre au bureau d’état civil. De toute manière, à

ce moment-là, il était déjà détruit. En République centrafricaine, les

vivants cherchaient refuge dans les camps de réfugiés, les écoles,

les locaux communaux, les églises. Quelle est l’importance d’un

bout de papier dans de telles circonstances? Bien plus que ce

qu’on pourrait supposer à première vue. «Pour moi, ce papier est un

signe d’espoir», dit la mère d’Abigail. Lors d’une campagne d’enre-

gistrement des naissances de dix jours organisée par l’UNICEF, 

Abigail a été enregistrée dans le camp de réfugiés. Gratuitement.

«Quand la paix reviendra, Abigail aura la possibilité, grâce à ce 

certificat, de faire des études après avoir terminé sa scolarité. Cet

acte de naissance est l’espoir d’un avenir meilleur.»

La Convention de l’ONU relative aux droits

de l’enfant le note clairement: chaque enfant

devrait être enregistré dès sa naissance. 

Il a droit à un nom, à une nationalité; il a 

le droit de connaître ses parents et d’être

élevé par eux. Sur la planète, 230 millions

d’enfants de moins de cinq ans continuent

de ne pas avoir d’acte de naissance. 

On serait peut-être tenté d’objecter qu’il 

y a d’autres choses plus importantes, dans

les pays pauvres, qu’un acte administratif.

Erreur! En lisant la suite, vous saurez 

pourquoi un acte de naissance est un billet

d’entrée pour la vie. 

Un billet d’entrée 
pour la vie

Amérique latine 
et Caraïbes
4 millions

Afrique de 
l’Ouest et 
Afrique centrale
39 millions

Moyen-Orient et
Afrique du Nord
6 millions

Afrique de l’Est 
et Afrique du Sud
44 millions

Asie centrale et
Europe de l’Est
700 000

Asie de
l’Est et 
Pacifique
32 millions

Asie du Sud
103 millions

Source: UNICEF global databases, 2013

Nombre d’enfants 

non enregistrés 

après leur naissance

P
H

O
T

O
S

: 
U

N
IC

E
F

/H
Q

9
2

-1
7

5
/R

O
G

E
R

 L
E

M
O

Y
N

E
; 

S
L

R
A

2
0

1
3

-0
9

3
4

/A
S

S
E

L
IN

 


